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Introduction 

1. Le 26 février 2024, le Tribunal a rendu le jugement n° UNDT/2024/007 sur la 

responsabilité dans lequel, faisant droit à la requête sur la question de la responsabilité, 

il a déclaré irrégulière la décision contestée, à savoir la mesure disciplinaire de la 

cessation de service avec indemnité tenant lieu de préavis et sans indemnité de 

licenciement, annonçant en outre quôil viendrait, par voie dôordonnance écrite, se 

prononcer sur les conclusions supplémentaires produites par les parties concernant les 
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exceptionnelles et par décision motivée, ordonner le versement dôune 

indemnité pour préjudice avéré plus élevée.  

Annulation par application du paragraphe a) de lôarticle 10.5 du Statut du Tribunal 

du contentieux 

4. Par sa requête, le requérant demande au principal lôannulation de la décision 

contestée datée du 1er avril 2022 venue lui imposer la mesure disciplinaire de la 

cessation de service avec indemnité tenant lieu de préavis et sans indemnité de 

licenciement. 

5. Le Tribunal relève que le jugement n° UNDT/2024/007 a fait droit à la requête 

formée contre la décision contestée motif pris de faute, le défendeur nôayant pu 

sôacquitter de la charge de la preuve qui lui incombait dôétablir pleinement les faits 

ayant fondé la décision contestée, par suite de quoi les allégations de conduite 

répréhensible ont été déclarées sans fondement.  

6. De ce qui précède le Tribunal conclut que la mesure la mieux indiquée serait 

dôannuler la décision contestée [en comparaison, voir le Tribunal dôappel dans les arrêts 

Lucchini 
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lôOrganisation avait honoré ses obligations contractuelles 
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au sein duquel il avait travaillé depuis 2009. Le Tribunal dresse le constat judiciaire de 

ce que selon le site Internet du Conseil des chefs de secrétariat des organismes des 

Nations Unies pour la coordination, le Clear Check est « [traduction non officielle] une 

base de données de vérification [et] un outil essentiel à lôusage de lôensemble des 

organismes du système venant leur permettre dôéviter dôengager ou de rengager toutes 

personnes dont il a été mis fin à la relation professionnelle avec telle organisation du 

système parce quôelles ont été convaincues de harcèlement sexuel ou dôexploitation et 

dôagression sexuelles » (voir https://unsceb.org/screening-database-clearcheck).  

21. En conséquence, 

https://unsceb.org/screening-database-clearcheck
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de durée déterminée avait été prolongé jusquôau 22 avril 2024, ce que le Tribunal 

ordonnera en conséquence à lôAdministration de faire.  

25. Par suite, lôAdministration devra, en coopération avec le requérant, procéder 

aux calculs et ajustements quôil y aura lieu dôeffectuer touchant les avantages et droits, 

y compris le traitement de base net, lôindemnité de poste, les droits à pension, les 

primes, allocations et indemnités et toutes autres prestations auxquels sa situation ouvre 

droit au requérant.  

De lôindemnité en réparation de préjudice par application de lôarticle 10.5 b) du Statut 

du Tribunal 

26. Le requérant demande en outre le versement de lôéquivalent de deux années de(qué)-5(ra)7(nt)] TJ
ET
Q
 EMC  /Span <</MCID 38/Lang (fr-FR)>> BDC q,12 5ut 
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28. Le défendeur soutient également que la note dôhonoraires correspondant 

prétendument à quatre séances de psychothérapie tenues en avril 2022 et le rapport 

médical établi par un psychologue qui fait état de 15 séances de psychothérapie contre 

le stress 
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prend note des symptômes spécifiques décrits dans le rapport médical, ainsi que du 

traitement recommandé (non précisé ici par souci de respect de la vie privée de 

lôintéressé). Il est indifférent en lôoccurrence que le rapport décrive ou non lesdits 

symptômes comme étant « liés au » licenciement ou « causés par » le licenciement du 

requérant car lôidée générale qui se dégage du rapport est manifeste, étant celle que le 

requérant nôaurait pas présenté ces symptômes nôeût été la décision contestée de nature 

irrégulière.  

31. Sôagissant de la note dôhonoraires, le Tribunal relève quôelle précise que les 

quatre séances sôexpliquaient par les symptômes de stress physique et psychologique 

liés à la résiliation inattendue de son contrat dôemploi. En outre, la première séance 

sôest tenue le 7 avril 2022, soit trois jours après que la cessation de service du requérant 

a pris effet le 4 avril 2022. 

32. Étant donné la constatation de harcèlement sexuel et la lourdeur de la sanction 

disciplinaire, le Tribunal considère que le préjudice non pécuniaire et moral subi par le 

requérant se situe dans la moyenne de lôéchelle établie en matière de préjudice, faisant 

également observer que le Tribunal dôappel a déclaré que « [traduction non officielle] 

toute constatation de harcèlement sexuel à lôencontre de tel fonctionnaire de 

lôOrganisation est chose grave qui emporte des incidences sérieuses sur la réputation, 

la considération et les perspectives dôemploi futur de lôintéressé » (voir arrêt Appellant 

(2022-UNAT-1210), par. 37, également cité dans le jugement n° UNDT/2024/007, par. 

15). À cet égard, peu importe la manière dont le requérant a précisément qualifié le 

préjudice moral dans ses conclusions finales par rapport à la qualification quôil en a 

donné dans sa requête car ce nôest là au fond que jeu de mots.  

33. En revanche, le requérant a également, du moins dans une certaine mesure, 

contribué à créer la situation. Le Tribunal a déclaré au paragraphe 53 d) du jugement 

n° UNDT/2024/007 que le requérant « [traduction non officielle] « accueillait certaines 

collègues de manière flatteuse et affectueuse », ce qui « ne leur plaisait pas toujours », 

même si « ce comportement était considéré comme socialement acceptable et normal 
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